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Votre nouveau Conseil Municipal 

de 





Chères Cambronnaises, Chers Cambronnais, 

 

Réélue malgré un taux de participation faible (39,15%), l’équipe et moi-même mesurons pleinement l’honneur que 

vous nous avez fait en nous accordant votre confiance, tout comme la responsabilité du poste de Maire que vous 

m’avez confié une nouvelle fois. 

 

Je remercie tous les Cambronnais qui ont pris part à cette élection, même si certains d’entre vous ont manifesté 

leur mécontentement et leur déception de ne pas pouvoir choisir par la biais de leur bulletin de vote. 

 

J’adresse également mes remerciements aux candidats et candidates de  la liste qui ont souhaité suivre l’équipe 

sortante; leur engagement et leur investissement ont évité une mise sous tutelle de la commune, voir même son 

rattachement à une autre commune. 

 

Une nouvelle équipe aux expériences différentes réunie par la même volonté : Être aux services de tous les Cam-

bronnais sans distinction. Cette diversité permettra de satisfaire au mieux les attentes de chacun d’entre vous. 

Alors, n’hésitez pas à les rencontrer, ils seront à votre écoute. 

 

Je veux saluer celles et ceux qui, au cours du mandat précédent, ont œuvré au service de la commune : élus, an-

ciens élus et membres du C.C.A.S. 

 

C’est grâce à un travail collectif que nous avons pu faire avancer nos projets et nos investissements. 

 

D’ores et déjà, avec la nouvelle équipe municipale, nous poursuivons de la même manière nos objectifs et nous tra-

vaillerons ensemble et en toute transparence et efficacité pour le bien être des Cambronnais et le bien vivre à 

Cambronne. 

 

Devant les enjeux et les défis qui nous attendent, vous pouvez compter sur nous pour œuvrer au quotidien, dans le 

respect des valeurs de nos engagements définis dans notre programme. 

Le Maire 

Geneviève DRELA 
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Jean-Louis VAST 

Responsable de la Com-

mission Urbanisme 

COMMISSION FETES ET LOISIRS 
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C’est sous un très beau soleil ce lundi de Pâques que les en-

fants ont pu participer à la Chasse aux Œufs le 06 avril. 

Ce fut un agréable moment, sourire, joie et gaieté étaient au 

rendez-vous. Merci pour votre participation. 

 

Cérémonies patriotiques 

- A l’occasion du Souvenir des Victimes et des Héros de la 

Déportation, nous avons l’honneur de vous inviter à partici-

per à une cérémonie patriotique pour honorer la mémoire 

des victimes de la déportation et des héros de la résistance. 

Cette cérémonie aura lieu le 26 avril 2026. Rendez-vous 

devant la mairie à 10h45, pour un déplacement au Monu-

ment aux Morts. 

 

- Nous vous donnons également rendez-vous le 08 mai 2026 à 10h45 devant la mairie pour la commémora-

tion de la Victoire de 1945. 

 

Fête Communale 

Cette année, aura lieu le samedi 13 juin la fête communale qui se déroulera dès le midi avec un repas 

(payant et sur inscription) Vous pourrez même profiter de la piste de danse grâce à la présence d’un DJ et 

ses musiques indémodables lors de ce repas. Il y aura comme chaque année la présence de structures gon-

flables pour la joie des petits et des grands (gratuit et ouvert à tous). 

Le soir, un feu d’artifice vous sera proposé à la nuit tombée. 

Notez la date dans vos agendas, des bulletins d’inscription pour le repas vous seront remis dans votre boîte 

aux lettres pour vous permettre de passer une journée tous ensemble. 

 

 
          Ludovic GERARD, 

          Responsable de la Commission Fêtes et Loisirs  

Tous les Cambronnais et notamment les propriétaires riverains ont été conviés par le groupe Edouard Denis 

et la municipalité a participé à une réunion publique concernant le lotissement qui va être construit au lieu-

dit « Les Gaillets » afin de leur présenter les visuels et plans. Les travaux devraient débuter en septembre. 

 

Deux permis de construire ont été déposés par la sa HLM de l’Oise et qui concerne la réhabilitation et l’amélio-

ration des logements collectifs rue du Mariquy. Ils consistent en la démolition des balcons, le remplacement 

des fenêtres de toiture, le ravalement des façades, la création d’un espace de stockage des containers d’ordures 

ménagères et d’un espace pour le stockage des vélos et la création de clôtures avec portillon à chaque entrée. 

La rénovation de ces deux bâtiments est la bienvenue pour les locataires et représente une réelle amélioration 

de leur cadre de vie. 

Chasse aux œufs 2026 
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COMMISSION SCOLAIRE 

RENTREE SCOLAIRE SEPTEMBRE 2026 

 

Les inscriptions pour les élèves de petite section en maternelle auront lieu  

le lundi 4 mai 2026 de 17h00 à 18h00. 

 

 

 

N’oubliez pas de faire la pré-inscription de votre enfant auprès de la mairie. 

 

 

Le jour de l’inscription, vous devez vous présenter avec : 

 Le document de pré-inscription de la mairie 

 La carte d’identité des deux parents 

 Le livret de famille 

 Le carnet de santé de l’enfant (avec les vaccins à jour). 

 

Sur le temps d’inscription, il y aura également la possibilité de visiter les classes maternelles, les en-

fants sont donc les bienvenus. 
 

 

Les inscriptions aux services de cantine et de périscolaire se feront directement à l’école auprès de Mon-

sieur Litout. Les dossiers pourront être télécharger sur le site internet de la commune : 

 

www.cambronnelesribecourt.com 

 

 

Catherine GENET, 

Responsable de la Commission Scolaire 

Fini les travaux d’intérieur, place maintenant aux travaux extérieurs. 

 

Le gros travail de ce début d’année a été de préparer les 3 parterres sur le parking face à la mairie, la loca-

tion d’une mini pelle était nécessaire pour enlever l’ancienne végétation afin de préparer le terrain pour de 

nouvelles plantations (plantations effectuées par les élèves du lycée horticole de Ribécourt dans le cadre de 

leur examen). Mais aussi, 

 

-la mise en révision du matériel pour l’entretien 

-la tonte de nos espaces verts 

-la préparation de nos parterres pour le fleurissement 

-le nettoyage des caniveaux en cours. 

 

 

Jean-Marie RICARD 

Responsable de la Commission des Travaux 

COMMISSION des TRAVAUX 
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Delphine DUCANCHEZ 

Responsable des activités du C.C.A.S. 

L’hiver a tiré sa révérence pour laisser  

place au printemps. 

 

Suite aux élections municipales du 15 mars der-

nier, une nouvelle commission a été désignée. 

Celle-ci se compose de 7 conseillers municipaux 

et de 7 personnes extérieures (représentants 

d’association, personnes en lien avec l’action so-

ciale ou des administrés…). 

 

Comme chaque année, les membres du Centre 

Communal d’Action Sociale viendront à la ren-

contre des Cambronnais de 65 ans et plus pour 

la traditionnelle distribution du muguet, le 1er 

mai. C’est un moment convivial et d’échange 

avec nos aînés; Merci de leur réserver un bel 

accueil. 

 

Nous aurons ensuite, les brioches. Un courrier 

vous sera distribué dans les boîtes aux lettres  

afin de connaitre les modalités de retrait. 

 

Au plaisir de vous rencontrer. 

C.C.A.S. 

Présentation du nouveau Conseil Municipal  
 

Voici la légende la photo du conseil municipal de la couverture de ce bulletin, de gauche à droite : 

 

Guy ABADIE, Sylvain LEVERT, Jean-Louis VAST, Philippe FOULARD, Marie-Thérèse GOUBET, Lin LEBON, Ma-

rie-France SEZILLE, Ludovic GERARD, Catherine GENET, Delphine DUCANCHEZ, Geneviève DRELA, Virginie 

BOTT NOWACK, Jean-Marie  

RICARD, Patricia LEFEBVRE, Virginie REGGANE, Jean-Claude SEZILLE, Valérie  

LAFORGE, Frédéric MARTIN et Claudine AMOIGNON. 

 

Lors de la première réunion de conseil municipal du 21 mars 2026, ont été élus par les conseillers municipaux : 

 

Madame Geneviève DRELA en tant que Maire 

Monsieur Jean-Marie RICARD, en tant que 1er Adjoint 

Madame Delphine DUCANCHEZ 

Monsieur Jean-Louis VAST   en tant qu’Adjoints au Maire 

Madame Catherine GENET 

Et Monsieur Ludovic GERARD 

 

Geneviève DRELA, Jean-Marie RICARD et Catherine GENET sont également conseillers communautaires; Ludovic 

GERARD, conseiller communautaire remplaçant. 

 

Geneviève DRELA est responsable de la Commission des Finances, de la Commission d’Appel d’offres, du C.C.A.S et 

de la Commission Information. 

Jean-Marie RICARD est responsable de la Commission des Travaux. 

Delphine DUCANCHEZ est responsable des Actions du C.C.A.S. 

Jean-Louis VAST est responsable de la Commission Urbanisme 

Catherine GENET et responsable de la Commission Scolaire, Enfance, Jeunesse 

Et Ludovic GERARD est responsable de la Commission Fêtes, Sports et Loisirs. 

Hommage à Jean Lasbleiz 
 

Le doyen de Cambronne-lès-Ribécourt nous a quittés le 15 février 

2026, dans sa 104ème année. 

Jean Lasbleiz est né le 11 avril 1922 à Compiègne, d’un  père bre-

ton. 

En 1943, pendant la 2nde Guerre Mondiale, il est appelé au STO 

(service du Travail Obligatoire) et passe deux ans et demi en Alle-

magne. Il revient en France en 1945. 

A sa retraite, il s’installe à Cambronne-lès-Ribécourt, un village 

où il vivra 30 ans. Il y 

mène une retraite pai-

sible et se consacre avec 

plaisir à sa passion du 

jardinage. Après 100 ans, 

il rejoint une maison de 

retraite. 

 

Parlons aussi de l’une de 

ses grandes passions : le 

cyclisme. On voit ici en 

photo, suivant son Tour 

de France à la télévision, 

attentif aux performances 

des coureurs, mais aussi 

émerveillé par le pay-

sages de toutes les ré-

gions, lui qui aimait tant 

la géographie et l’histoire. 
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Le Club a repris ses activités après l’assemblée générale du 

13 janvier 2026 et nous avons accueilli de nouveaux adhé-

rents. 

 

Nos après-midis du mardi ont repris avec beaucoup de succès 

dans la bonne humeur. 

 

Un après-midi crêpes a été bien apprécié de tout le monde. 

Merci à Madame Bernard Annick d’avoir préparé plus de 180 

crêpes !!! 

 

Le 29 mars a eu lieu une sortie au Tigre de Margny-lès-

Compiègne pour une pièce de théâtre. 

 

Le 8 mai est prévue une escapade à la butte Montmartre. 

 

Le mardi 9 juin : Repas « jambon à l’os » à la salle polyvalente 

de Cambronne. 

 

Le Club continuera au mois de juillet mais pas au mois 

d’août. 

 

Nous vous retrouverons le 2ème mardi de septembre. 

 

 

La Secrétaire 
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CAMBRONNE SPORTING CLUB   
HANDBALL  

Le Club remercie tous les spectateurs qui viennent régulièrement encourager nos équipes des 

matchs à domicile, il reste encore de nombreux rendez-vous jusqu’à la fin mai, les calendriers 

des rencontres sont consultables sur le site internet : https://www.cambronne-handball.fr/ ou 

sur le facebook du club. 

Équipe –15 

Les filles à l’honneur 

Les sections féminines de Cambronne se portent bien. En effet, nos jeunes joueuses qui évoluent en cham-

pionnat départemental –15 ans, sont très bien placées pour jouer les tournois qualificatifs régionaux et s’ins-

crire, peut-être, dans un championnat d’une autre envergure. 

 

Les détections départementales 

Le Club est très fier chaque année de voir plusieurs de ses jeunes se qualifier pour les sélections de l’équipe 

de l’Oise. Cette année, cinq jeunes de l’équipe –13 féminine (Kloe, Justine, Linaya, Loisa et Mailane) partent 

en regroupement départemental afin de se qualifier pour intégrer l’équipe de l’Oise en vue de participer aux 

intercomités du mois de mai. 

Côté masculin, c’est André Gomez, catégorie –13 ans, qui s’est qualifié pour le stage départemental de prépa-

ration aux intercomités ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Venez tester le handball ! 

      A partir du mardi 2 juin, les différentes sections du club accueillent tous 

      les publics désireux de tester le handball. Emmène un ou une ami.e, copain, 

      copine… pour découvrir un sport d’équipe ouvert et accessible à tous et  

      toutes ! 

 

Loto de mars 

Les rendez-vous loto de votre club sont toujours très prisés de nos joueurs habitués ou occasionnels. 

Moment à la fois convivial mais sérieux aussi, où la concentration est de rigueur. La dernière édition a été 

une très belle réussite et a réuni environ 400 personnes. Merci à toutes et à tous ! 

Laissons place aux activités extérieures et rendez-vous au mois de novembre 2026 ! 
 

La brocante printanière 

La météo clémente a permis le succès de la brocante avec plus d’un kilomètre d’exposants. De nombreux bé-

névoles de votre club de Handball ont largement contribué à cette réussite et le bureau les remercie chaleu-

reusement. 

Isabelle Marouzé 

Secrétaire adjointe du CSC Handball 
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TENNIS CLUB DE CAMBRONNE 

Le Tennis Club de Cambronne organise sa soirée dan-

sante annuelle. Les inscriptions sont ouvertes à tous. 

Nous vous invitons à venir nombreux et mettre une 

ambiance folle. 

 

Des flyers sont disponibles en mairie ou à l’association. 

Venez nombreux découvrir notre sport et notre club 
 

TennisClubCambronne@gmail.com     

  Laurent ROUTHIER – 06.18.02.89.98 
Secre tariat : 82 rue des Plantes – 60170 RIBECOURT-DRESLINCOURT 

Bonjour à tous, 

 

Le Club continue à s’agrandir, de nouveaux adhérents sont arrivés. Un tournoi interne est prévu jusqu’à mi-

juin au rythme des compétiteurs « grands et petits » comme chaque année. 

Début février, changement du grillage et des brise-

vents des deux terrains extérieurs. Merci à la com-

mune pour cette belle intervention, cela donne une 

meilleure image au Club. Vivement les beaux jours 

pour en profiter. 

Pendant les courts de tennis, les membres du Bureau ont 

distribué des chocolats de Pâques et leur ont souhaité de 

bonnes vacances de printemps. 

Ecole de tennis 

mailto:TennisClubCambronne@gmail.com
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Bonjour, 

 

Le 21 février 2026 a eu lieu notre 2ème carnaval, petits et grands ont défilé dans les rues de Cambronne-lès-

Ribécourt, sous l’œil attentif des habitants. Cet après-midi s’est terminé avec un invité surprise : 

« STITCH ». Danses et séances photos étaient au rendez-vous avec ce petit monstre bleu, trop mignon. 

Les enfants ont pu profiter d’un moment convivial en partageant un goûter avec les copains et les parents. 

Merci à la municipalité et aux agents de la police municipale pour leur présence et la mise en place de la sé-

curité lors du défilé. 

 

Malheureusement, cette année, nous avons dû annuler le loto et la brocante en salle. Deux événements es-

sentiels, en effet, nos actions permettent de financer l’achat de matériel, des projets pédagogiques ou des sor-

ties scolaires auprès de l’école. 

Aujourd’hui, nous avons besoin de votre aide même si elle est de courte durée. Il est essentiel de faire des ro-

tations entre bénévoles afin de ne pas s’épuiser… 

Notre action est bénévole, nous avons à côté notre vie professionnelle et personnelle à gérer mais à 3 ou à 

moins de 10 bénévoles sur chaque événement, il est impossible de fonctionner et de tenir le cap pour une 

école de 150 enfants. Alors mobilisons-nous et devenons des supers héros pour nos enfants.  

 

Prochaine étape : la kermesse prévue le 20 juin 2026 !! Cet événement est très attendu par nos enfants. 

Cependant, si nous ne sommes pas assez pour l’organisation, nous serons dans l’obligation d’annuler ce mo-

ment festif. 

 

Alors, n’attendez plus, rejoignez la team bénévole : 

 

 

 

 

 

 

ON COMPTE SUR VOUS !!! 

 

Delphine DUCANCHEZ 

Présidente de l’APE « Les P’tits Acacias » 



Nous nous sommes réunis le samedi 31 janvier  pour notre traditionnelle assemblé générale : Toujours du monde pour 

cette réunion de présentation et d’échanges ! 

 

La journée de nettoyage du 28 février : 

Merci à toutes les personnes pour leur présence. Nous prévoirons une autre journée pour essayer de sortir les arbres 

tombés. 

La pêche est ouverte dans nos étangs depuis le 7 mars, sauf pour le brochet : ouverture le 25 avril. 

 

Nous n’avons pas encore arrêté toutes les dates pour cette nouvelle saison : 

 

• Pêche à la truite, soit fin mai, soit début juin (à finaliser) 

• Samedi 27 juin : Concours des adhérents (changement de 

date cette année, suite aux remarques, pour une période plus 

propice à l’activité du poisson) 

• Samedi 26 septembre : Concours payant (par équipe de deux 

pour changer un peu) 

• Samedi 17 octobre : pêche aux carnassiers 

 

Venes nous rejoindre pour cette nouvelle saison ! 

 

Pour tout renseignement : 

Mr RICARD Jean-Marie :  06.64.42.36.17 

Mr NERET Roger :   06.07.80.00.68 
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 Soirée orientale festive ! 

 

L’association Mouv d’Orient vous invite à son spectacle de danse orientale  

 

Le samedi 6 juin 2026 à 19 heures. 

 

Venez découvrir des chorégraphies envoûtantes, des costumes scintillants et une ambiance chaleureuse pour un véri-

table voyage. 

 

Entrée gratuite - sans réservation 

Petite restauration sur place 

Adresse : Centre polyvalent rue du Mariquy à Cambronne-lès-Ribécourt 

 

L’an dernier, vous étiez plus de 200 spectateurs à partager ce beau moment avec nous et nous espérons faire encore 

mieux cette année ! 

 

Un grand merci à tous les bénévoles qui contribuent à la réussite de cet événement. 

 

Un moment convivial à partager ! 

Venez nombreux ! 

 

 

N’hésitez pas à contacter la Présidente de l’association, Florence Vanwierst au 06.61.34.80.48  

ou par mail : mouvdorient@gmail.com 

 

Instagram : mouvdorient 
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Vous pouvez joindre la Police municipale de Cambronne-Lès-

Ribécourt du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 17h45 

au 03.44.76.70.38 et  06.85.99.31.79. 

120, rue de la Mairie 60170 Cambronne-Lès-Ribécourt. 

Vous pouvez également contacter la gendarmerie de Ribécourt-

Dreslincourt au 17 ou 03.44.75.82.17. 

 

     Police Municipale 

L’installation de dispositifs de vidéosurveillance par des particuliers est autorisée uniquement 

dans le cadre strict de la protection de leur propriété privée. 

 

Conformément à l’article 9 du Code Civil relatif au respect de la vie privée, ainsi qu’aux prin-

cipes issus du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et de la loi Informa-

tique et Libertés, il est formellement interdit de filmer la voie publique, même de manière par-

tielle, ainsi que les propriétés voisines ou toute personne sans son consentement. 

 

La captation d’images sur la voie publique relève exclusivement des autorités publiques, dans 

le cadre défini par le Code de la Sécurité Intérieure (articles L.223-1 et suivants). Tout disposi-

tif privé filmant l’espace public constitue une atteinte à la vie privée et peut être qualifié 

d’infraction. 

 

Les contrevenants s’exposent à des sanctions pénales, notamment sur le fondement de l’article 

226-1 du Code Pénal relatif à l’atteinte à l’intimité de la vie privée, ainsi qu’à des mesures ad-

ministratives pouvant aller jusqu’à l’obligation de démontage du dispositif. Il est donc impératif 

de veiller à ce que toute installation soit strictement orientée vers un espace privé. 

Vidéosurveillance privée : rappel à la loi 



N°46                                                                        Page 11 

                                     Avril, Mai, Juin 2026 

 

                  Police Municipale 

EDPM : Réglementation et sanctions 

 

 
Cas concret : 

Suite à un refus d’obtempérer de jeunes circu-

lant en trottinette électrique, et face à leur com-

portement, l’engin a été immobilisé et placé en 

fourrière. 

 

Les engins de déplacement personnel motorisés 

(EDPM) sont soumis au Code de la Route et doi-

vent respecter l’ensemble des règles : circulation 

sur trottoir interdite, respect de la signalisation, 

une seule personne par engin et vitesse limitée à 

25km/h. Une assurance responsabilité civile est 

obligatoire. 

 

Le non-respect de ces règles peut entraîner des 

sanctions, voire l’immobilisation de l’engin. 

Un EDPM est un véhicule, pas un jouet. 

 

 

EDPM (Engin de Déplacement Personnel Motorisé) 
Cadre légal, règles de circulation et responsabilités 
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Les occupants et les utilisateurs des locaux d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords 

doivent prendre, aussi bien le jour que la nuit, toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter que 

le voisinage ne soit gêné par leur comportement, leurs activités, les appareils ou machines qu’ils 

utilisent, les travaux qu’ils effectuent. 

 

A cet effet, ils devront : 

- Régler le volume sonore de leurs appareils producteurs de son : radio, télévision, ou toute autre 

émission acoustique de manière qu’il ne soit pas perceptible dans les logements et locaux voisins, 

ainsi que dans les jardins et parcs. 

- Veiller à ce que les bruits de pas, les chutes d’objets, les déplacements de mobilier sur les plan-

chers, dallages, marbres… ne puissent être perçus par les voisins, soit en installant des dispositifs 

isolants au point de contact des meubles, soit en faisant placer des revêtements isolants sur les 

sols. 

- Eviter autant que possible les cris, hurlements, éclats de voix bruyants, veiller à ce que le com-

portement et les jeux des adultes et des enfants ne soient pas une source de trouble de voisinage. 

- Eviter d’utiliser les appareils électroménagers surtout avant 8 heures et après 21 heures. 

Les travaux de bricolage, jardinage, percussions, vibrations, trépidations, ainsi que l’usage des 

tondeuses à gazon, taille haies ou autres instruments et outils qui servent au travail du sol, parti-

culièrement bruyants sont tolérés uniquement : 

 

Les jours ouvrables de 08 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 et 19 heures 30 

Les samedis de 09 heures à 12 heures et de 14 heures à 19 heures 

Les dimanches et les jours fériés de 10 heures à 12 heures. 

 

 
➤ En cas d’urgence 

 

• Composez le 17 pour signaler un danger immédiat. 

• Contactez la Police Municipale pour toute situation préoccupante ou douteuse. 

 

Ensemble, soyons attentifs les uns les autres et envers les animaux pour traverser les saisons en toute sé-

curité. 
 

 

 

 

Vous pouvez joindre la Police Municipale de Cambronne-lès-Ribécourt 

 

Du lundi au vendredi de 08h à 12h et de 13h à 17h45 au 03.44.76.70.38 et au 06.85.99.31.79 

 

120, rue de la Mairie 60170 Cambronne-lès-Ribécourt 

 

                  Police Municipale 

Bruits dans les habitations 
Comportement des occupants 



                                     Avril, Mai, Juin 2026 

N°46                                  Page 13 



Page 14                                                                   N°46 

                                     Avril, Mai, Juin 2026 

Impayés de loyer 
 

La clause résolutoire contenue dans un bail permet de résilier ce dernier notamment dans le cas d’impayés 

de loyers. 

 

C’est la délivrance d’un commandement de payer par un commissaire de justice (huissier) qui va mettre en 

œuvre cette clause. A partir de ce moment, le locataire aura un délai de 6 semaines ou de 2 mois pour régler 

totalement sa dette, à défaut, il sera ensuite convoqué devant le tribunal. 

 

Le juge pourra alors soit valider la résiliation du bail et donc prononcer l’expulsion du locataire, soit sous 

certaines conditions suspendre cette résiliation, le locataire n’étant alors pas expulsé. 

 

L’ADIL informe gratuitement sur les questions juridiques, fiscales, financières et conseils en énergie liés au 

logement. N’hésitez pas à nous contacter. 

Prenez rendez-vous au 03 44 48 61 30 ou scannez ce QR CODE        

17 Rue Jean Racine   60000 Beauvais 
www.adil60.org 

Courrier des lecteurs 

 
« Je suis habitante de la rue Verte au n°70. ayant discuté avec les habitants de la rue, nous nous posons tous la 

même question : Quand est-ce que cette rue va être refaite ? Cette rue est en pavés autobloquants et plusieurs 

techniciens passés m’ont fait la même réflexion : maintenant, plusieurs constructions ont été réalisées et les pa-

vés de ce genre s’affaissent ! 

Je vous prie de croire en l’expression de mes sincères salutations distinguées. » 

 

Réponse de Madame le Maire : 

 
Mesdames, Messieurs les habitants de la rue Verte, 

 

Comme vous l’exprimez dans votre courrier, cette voirie est constituée de pavés autobloquants, installés de-

puis de nombreuses années. A l’époque, elle était considérée comme une impasse. 

Depuis, des permis de construire ont été accordés sur décision de la Préfecture, malgré un avis défavorable du 

service urbanisme, compte-tenu de la voirie inadaptée. 

Lors des constructions, j’ai du restreindre le tonnage des camions afin d’éviter tout effondrement de chaussée. 

J’entends votre requête; sachez qu’un nouveau programme de réfection de voiries sera déterminée prochaine-

ment par la nouvelle Commission des Travaux. 



 

Services municipaux 

Police municipale : 03 44 76 70 38 et 06 85 99 31 79 

Responsable du Service Technique : 03 44 76 70 31 

Urbanisme, Elections, Etat Civil, Information :  

03 44 76 70 30 

Locations de Salles,  Associations, Logements  

et Accueil : 03 44 76 81 21 

Service du Personnel - CCAS : 03 44 76 70 35 

Service Comptabilité : 03 44 76 70 33 

Périscolaire, Cantine : 03 44 76 28 73 

 

Numéros utiles à Cambronne 

Ecole des Acacias :  03 44 41 52 43 

Kinésithérapie à domicile,  M. Bednarek : 

06 37 85 45 71 

Pharmacie : 03 44 76 95 35 

 

 

 

 

 

 

 

Autres numéros utiles 

Communauté des Communes des Deux Vallées :   

03 44 96 31 00 

Maison du Conseil Départemental de Thourotte :  

03 44 10 82 40 

Maison de la Solidarité et des Familles (assistantes 

sociales de Thourotte) : 03 44 10 75 85 

SNCF : 3635 

Gendarmerie de Ribécourt : 03 44 75 82 17 

Préfecture et Sous-Préfectures de l’Oise (numéro 

unique) : 03 44 06 12 60 

Trésorerie de Compiègne : 03 44 92 58 58 

En cas d’accident sur une canalisation GRTgaz :  

0 800 00 11 12 (si fuite apparente, faites d’abord le 

112) 

 

Numéros d’urgence 

Urgences : 112 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Police : 17 

Accueil d’urgence : 115 
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Idées, réclamations, propositions, 

questions… 

Cet espace est le vôtre ! 

Une réponse y sera apportée uni-

quement si vos nom et prénom 

sont mentionnés 

Vos coordonnées  
Nom, Prénom : 
Adresse : 



POUR JOINDRE  
VOTRE POLICE MUNICIPALE 

Veuillez composer le 03 44 76 70 38 
ou le 06 85 99 31 79 
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ETAT CIVIL 

Jean LASBLEIZ     le 15 février 

Franck MIELLE     le 08 mars 

Nicolas BIENAIME     le 12 avril 

Claudine CAVALLIN née ARNAUD le 16 avril 

Claude FRANCOIS     le 19 avril 

26 avril 
Commémoration des victimes et des héros de 

la Déportation 

4 mai Inscriptions en maternelle 

8 mai Commémoration de la Victoire de 1945 

8 mai Escapade à Montmartre - Club des Aînés 

23 mai Paëlla dansante - Tennis Club de Cambronne 

6 juin Spectacle de danse orientale - Mouv d’Orient 

9 juin Repas - Club des Aînés 

13 juin Fête communale 

20 juin Kermesse - APE Les P’tits Acacias 

27 juin Concours de pêche - AP4EA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que les jeunes Français(es)  

né(e)s en avril, mai et juin  2010 doivent se faire 
recenser dans les trois mois après leur 16ème 

anniversaire.  

Les jeunes gens concernés ou leurs parents sont priés 

de se présenter en Mairie munis du livret de famille 
et de la carte nationale d’identité de l’enfant. 

Le recensement en ligne est possible !  

Rendez-vous sur www.service-public.fr (rubrique 

Papiers-Citoyenneté→Citoyenneté→Recensement 
citoyen) 

Lundi      13h30 - 17h30 

Mardi      10h00 - 12h00  

       13h30 - 17h30 

Mercredi     13h30 - 17h30 

Jeudi       10h00 - 12h00 

       13h30 - 17h30 

Vendredi    13h30 - 17h30 

Samedi 09h00 - 11h30 

 

120, rue de la Mairie 

HORAIRES DE LA  MAIRIE 

Tel :  03 44 76 81 21 

www.cambronnelesribecourt.com 

Matilda JOSEPH    née le 29 décembre 

Arthur BENARD APERS   né le 30 décembre 

Kingsley BARTHIER HAINEZ  né le 02 janvier 

Kaylan BARBEROUSSE   né le 06 janvier 

Olympe DE KERPEL   née le 23 janvier 

Camilla PACQUE    née le 29 janvier 



 

 

(à côté de Peugeot) 03 44 76 06 35 

(zone Super U) 03 44 40 21 38 

AUTO-BILAN RIBÉCOURT 

CONTROLE TECHNIQUE 

 

AUTO-BILAN THOUROTTE 

 

* sur présentation de la publicité, non cumulable avec une autre offre 
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Vous êtes entrepreneur et vous souhai-

tez vous faire connaître au niveau local ? 

Vous souhaitez figurer 
 sur Le Cambronnais ? 

N’hésitez pas à nous contacter en mairie 

(03 44 76 70 30) 


